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Nîmes, le 26/10/2020

 

L’instauration du couvre-feu dans le département va avoir des 
impacts directs sur l’économie du territoire et concerne de 
nombreux secteurs d’activités (cafés, bars, restaurants, hôtels, 
évènementiel, culture, salles de sports, commerces alimentaires, 
activités annexes dans nos centres-villes comme le secteur de 

l’habillement ou de la chaussure…).
C’est pourquoi la CCI Gard renforce sa cellule d’appui pour accompagner les TPE-PME sur les 
questions liées son application.  
Un soutien psychologique est également proposé aux chefs d’entreprises qui le souhaitent. 

Pour contacter la cellule de crise covid-19 : 
Email : covid19@gard.cci.fr
en indiquant : l’activité de l’entreprise, la commune d’implantation et le numéro de téléphone.

Une meilleure visibilité sur les dispositifs de soutien

La CCI Gard adresse aujourd’hui aux chefs d’entreprises un état récapitulatif des aides à leur 
disposition pour assurer la pérennité de leur activité.
« Les entreprises ont besoin de visibilité sur tous les dispositifs qui existent. Nous sommes engagés 
depuis des mois dans cette lutte et nous continuons à chercher des solutions pour minimiser les 
conséquences du couvre-feu» déclare Eric Giraudier.
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